
 

 

 
 
 
 
 
 

Covage annonce le financement du 1er projet AMEL : 252 millions 
d’euros pour déployer la fibre en Savoie 

 
Sèvres, le 12 décembre 2019 – Covage annonce la mise en place d’un financement inédit 
dans le cadre de l’AMEL (Appel à Manifestation d’Engagements Locaux) lancé par le 
Département de la Savoie pour le déploiement du réseau de Savoie Connectée. 

En octobre 2018, Covage a remporté le projet avec son partenaire financier Orange 
représentant l’un des plus importants AMEL en France. Cette opération, lancée par le 
Département de la Savoie a fait l’objet d’un arrêté ministériel publié le 1er août 2019 et vise à 
déployer 255 000 prises sur 243 communes du département d’ici fin 2023. 

 
La fibre pour tous d’ici 2023 
 
Instaurés par l’État dans le cadre du Plan France Très Haut Débit, les AMEL permettent aux 
collectivités territoriales de solliciter des investissements privés d’opérateurs afin d'accélérer 
la couverture numérique des zones d’initiative publique de leur territoire. Le Département de 
la Savoie a confié ce projet à Covage qui investit à hauteur de 100% sans aucune subvention 
publique. 
 
Savoie Connectée, la société majoritairement détenue par Covage ainsi que par Orange, est 
en charge du déploiement du réseau, du financement, de la commercialisation et de 
l’exploitation des prises pour les foyers et les entreprises du territoire, selon les engagements 
pris au titre de l’AMEL. 
 
 
Un financement inédit en zone AMEL 
 
Covage, Orange et Société Générale ont conçu un outil de financement totalement adapté aux 
spécificités de Savoie Connectée, qui devient ainsi le premier projet fibre de la zone AMEL 
financé via un financement de projet en France. 
 
La dette sans recours de 252,3 millions d’euros permet de diversifier et d’optimiser le 
financement du projet. Le crédit long terme est structuré sous la forme d’une tranche à taux 
variable de 122,3 millions d’euros d’une maturité de 22 ans et d’une tranche à taux fixe de 130 
millions d’euros d’une maturité de 25 ans. L’intégralité de la dette a été souscrite et arrangée 
par Société Générale qui a su démontrer son expertise et son leadership dans le financement 
de la fibre optique en Europe. 
 
Le montage intègre une importante période de disponibilité des fonds sur 5 ans, cohérente 
avec la phase de déploiement du réseau et les engagements pris au titre de l’AMEL. Au terme 



 

 

de cette période de tirage, les tranches seront amorties selon des profils et des durées définis 
pour tenir compte des équilibres économiques et du caractère non concessif du projet. 
 
« Covage démontre sa capacité à innover en mettant en place le 1er financement de projet de 
réseau FTTH dans le cadre d’un AMEL : remporté avec Orange, le projet est détenu à 100% 
par des opérateurs privés en zone RIP. Nous sommes heureux de pouvoir compter à nouveau 
sur la confiance et l’expertise de Société Générale qui nous accompagne sur l’un des 
financements de projet fibre les plus conséquents de ces dernières années » commente 
Gabriele Mandurino, Directeur Administratif et Financier et Louis de Rougé, Directeur du 
Développement Financier de Covage. 

 
« L’investissement d’Orange dans Savoie Connectée s’appuie sur le partenariat conclu avec 
Covage et le financement de projet mis en place par la Société Générale. Il confirme la 
capacité d’Orange à opérationnaliser sa stratégie et ses engagements dans le déploiement 
des réseaux fibre partout en France en s’associant à des partenaires. Orange, opérateur de 
référence pour la fibre répond ainsi au défi de l’aménagement du territoire et de l’inclusion 
numérique, y compris dans des territoires ruraux. » commente Cyril Luneau, Directeur des 
relations avec les collectivités locales Groupe Orange. 
 
« Société Générale est un acteur majeur du financement de projets de fibre optique depuis 
2015 et nous sommes ravis que Covage et Orange aient choisi de nous faire confiance » 
déclare Denis de Paillerets, Co-Responsable Financements Technologies-Media-Telecom 
chez Société Générale. Laurent Chabot, Co-Responsable des Financements 
d'Infrastructures ajoute « Nous sommes fiers d’être acteur de ce projet innovant, dans lequel 
la Banque réalise deux de ses principales missions : le financement de l’économie et le 
développement des territoires. » 

 
 

A propos de Covage 
Avec plus de 750 000 prises déployées, Covage est le leader des opérateurs fibre neutres et indépendants en 
France. Depuis 2006, Covage est un opérateur d’infrastructures très haut débit expert dans le déploiement, 
l’exploitation et la commercialisation de réseaux de fibre optique en partenariat avec les collectivités locales et 
les opérateurs de services. Il exploite 46 réseaux d’initiative publique ou privée desservant les particuliers, les 
entreprises et les services publics, interconnectés via son réseau national de transmission. Le périmètre de 
Covage couvre aujourd’hui 2,3 millions de prises. A terme, l’ambition du Groupe est de déployer 3 millions de 
prises. Plus de 200 opérateurs de communications électroniques, régionaux, nationaux ou internationaux, 
s’appuient sur les réseaux de Covage pour fournir des services à leurs propres clients. Covage est soutenu dans 
son développement par des actionnaires puissants : Cube Infrastructure Fund (fonds dédié aux infrastructures 
et spécialiste des services aux collectivités) et Partners Group (société de gestion de placements dans les 
marchés privés qui investit pour le compte de ses clients). Covage.com – Twitter @Covage_News 
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